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A V A N T - P R O P O S 

Le concile du Vatican a promulgué deux constitutions très im

portantes : la const i tut ion Dei Fitius, qui condamne les doctrines 

rationalistes sur Dieu, le Créateur de toutes choses, sur la révéla

tion, sur la foi, sur les rapports de la raison et d e l à foi, et la cons

titution Pastov jEternus, qui définit l'autorité souveraine et infail

lible du Souverain Pontife , Dest inées par le chef de l'Église h 

apporter un remède salutaire a u x principales erreurs des temps 

modernes , préparées so igneusement par de savants théologiens, 

é laborées en commun par les évêques du monde catholique, formu

lées avec une netteté et une sagesse où apparaît v is iblement l'assis

tance du Saint-Esprit , ces d e u x const i tut ions doivent être étudiées 

avec une rel igieuse attention. 

Or. si notre génération est encore trop près de l'époque, où elles 

ont été élaborées, pour en écrire l'histoire, l'heure semble venue 

de mettre en lumière et de grouper les ense ignements théologi

ques qu'elles renferment ou qui s'en dégagent . Les travaux de la 

grande assemblée , suspendus depuis vingt-cinq ans , ne semblent 

point devoir être repris de sitôt. D'autre part ce quart de siècle a 

vu mûrir les premiers fruits du concile. Sa doctrine a été acceptée 

dans toutes les écoles cathol iques , dans celles-là mêmes où s'étaient 

g l i ssées les erreurs qu'il a démasquées ; elle a été étudiée sous ses 

pr inc ipaux aspects , dans un grand nombre d'excellents o u v r a g e s ; 

elle a é té confirmée, éclaircie et développée en plusieurs points , par 

les souverains pontifes Pie IX et Léon XIII. Enfin, après une sage 

attente, le Saint-Siège a bien voulu livrer h la publicité tout ce qui, 

dans les actes authentiques du concile, devait contribuer h l'intelli

gence de ses définit ions et de ses déclarations. Nous disposons donc 

de toutes les ressources nécessaires pour les étudier. 

C'est le travail que nous entreprenons. Nous exposerons dans 



0 AVANT-PROPOS 

Séminaire «le Nancy, H décembre 189'*, féte de l'Immaculée Concep
tion de la Sainte-Vierge et vingt-cinquième anniversaire de l'ouver
ture du concile du Vatican 

notre introduction, le plan que nous avons adopté. Nous avons expl i 

qué toutes les affirmations du concile, mais nous n'avons pu nous 

arrêter qu'aux p lus importantes . Nous avons justifie nos assert ions 

et mis aux mains de nos lecteurs une source précieuse d' informa

t ions, en reproduisant , en appendices , les documents concil iaires 

qui offrent un intérêt dogmatique . 

Nous c o m m e n ç o n s notre publication p a r l a constitution ûei Fi

lins. Nous étudierons la constitution Paslor sEternus dans une 

seconde partie, qui suivra de près la première. 

On retrouvera ici plusieurs articles qui ont paru dans Le Prêtre^ 

la Science catholique et la Correspondance catholique. La bien
veil lance, avec laquelle ils ont été accueillis des lecteurs de ces 

revues, nous a encouragé à les compléter et à les réunir dans 

l 'ouvrage, que nous offrons aujourd'hui au public, et plus particu

lièrement au clergé. 

Que Dieu bénisse ce modeste travail ! <)\x'\\ daigne s'en servir pour 

produire quelque b i e n ! Nous le mettons sous la protection d e l à 

Vierge immaculée, dont Pie IX choisit la fêle pour l'ouverture du 

saint concile. 
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PIUS EPISCOPUS 

S e r v u s S e r v o r u m De i , 

S.VCRO APPROBANTE CONCIL10, 

ad perpétuant rei memoriam. 

Dei Filius et generis humani 
Redemptor Dominus nos ter Jésus 
Christus, ad Patrem cœlestemre-
diturus, eu m Ecclesia sua in ter
ris militante omnibus diebus us-
que ad consummationem sreculi 
futurum se esse promisit. Quare 
dilectœ sponsfc prœsto esse, ad-
sîstere docenti, operanti benedi-
cere, periclitanti opem ferre nullo 
unquam te m pore destitit. HÏIÏC 
vero salutaris providenlia, cum 
ex aliis benefîciisinnumeriscon-
tinenter apparuit, tum iis mani-
festissime comperta est fructibus, 
qui orbi christiuno e concilits 
œcumenicis ac nominatim e Tri-
dentino, iniquis licet temporibus 
celebrato, amplissimi provene-
runt. Hinc enim sanctissima reli-
gionis dogmata pressius definila 
uberiusqueexposila» erroresdam-
nati atque cohibiti ; hinc eccle-
siastica disciplina restituta fir-
miusque sancita, promotum in 
Cleroscientuvetpietatis studium» 
para ta adolescent! bus ad sacra m 
militiam educandis co l leg ia , 
christiani denique populi mores 
et accuratiore fi dei iu m eruditio-
ne et frequentiore sacramento-
rum usu instaurât!, liinc pnete-
rea arctior membrorum cum vi-
sibili capite communio,universô-
que corpori Christi mystico addi-
tus vjgor; religiosa? multiplicate 

PIE EVÊQUE 
S e r v i t e u r d e s S e r v i t e u r s 

de Dieu, 
AVEC L'APPROBATION DU 

SAINT CONCILE, 

pour perpétuelle mémoire. 

Comme Notre Seigneur Jésus-
Christ, le Fils de Dieu et le Ré
dempteur du genre humain se 
préparait à retourner vers son 
Père céleste, il promit d'être avec 
son Église militante de la terre, 
tous les jours jusqu'à la consom
mation des siècles. Aussi n'a-t-il 
manqué en aucun temps, de sou
tenir son épouse bien aimée, de 
l'assister dans son enseignement, 
de bénir ses œuvres et de la se
courir dans ses périls. Cette pro
vidence qu'il déploie pour le bien 
de son Eglise, s'est manifestée 
sans interruption par d'autres 
bienfaits ; mais elle s'est aussi 
montrée avec une éclatante évi
dence dans les grands fruits que 
l'univers chrétien a retirés de la 
célébration des conciles œcumé
niques, et notamment du concile 
de Trente, bien qu'il se soit tenu 
dans des temps mauvais. Grâce 
à ce concile, les dogmes très saints 
de la religion ont été définis avec 
plus de précision, exposés avec 
plus d'ampleur, les erreurs ont 
été condamnées et arrêtées; la 
discipline ecclésiastique s'est re
levée et fortifiée, ramour de la 
science et de la piété s'est aug
menté au sein du clergé, des sé
minaires se sont ouverts pour 
former la jeunesse à la sainte 
mil ice; on a vu enfin les mœurs 
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familiœ, aliaque chistianœ pieta-
tis instituta; hincille etiam assi-
duiis et usque ad sanguinis cffu-
s'wncm constans ardor in Clirisli 
regno laïc per orbcm propagande. 

Verumtamcn hajc aliaque insi-
gnia emolumenta» <jua» per ulti-
niam maxime ircumenicam Sy-
nodumdivina clementia Ecclesioe 
largita est, du m grato, quo par 
est, animo recolimus, ace rhum 
compescere haud possumus dolo-
rem ob mala gravissima, inde 
potissimum or ta, quod ejusdem 
sacrosancta> Synodi apud per-
mtiltos velauctoritascontempta, 
vel sapientissima neglecta fuere 
décréta. 

Nemo enim ignorât, hœroses, 
quasTridcntini Patres proseripse-
runt, dum, rejecto divino Eccle-
siii; magisterio, res ad religionem 
sp^ctanlcs privati cujusvis judt-
cio permilterentur,insectas paul-
lulim dissolu tas esse multipliées, 
quibus iiiter se dissentientibus et 
ooncertantibus, omnis tandem in 
Christum fides apud non paucos 
labefacta est. Itaque ipsa sacra 
Bihlia,qua> antea Christian;» doc-
tri n;o unictis îons et judex asse-
rebanlur, jam non prodivinis ha-
beri, imo mytbicis comrncntis 
aoeenseri coeperunt. 

Tu m nata est et laie nimis per 

du peuple chrétien restaurées par 
les soins qu'on a mis ù mieux 
instruire les fidèles et à leur faire 
fréquenter davantage les sacre
ments. En outre, les liens qui 
unissent les membres de l'Eglise 
à son chef visible ont été resser
rés, et une vigueur nouvelle a été 
donnée ù tout le corps mystique 
du Christ. On doit à ce concile la 
multiplication des familles reli
gieuses , la naissance d'autres 
institutions pieuses, et aussi la 
persévérance de ce zèle qui s'ap
plique sans relâche et jusqu'à 
l'effusion du sang, h propager le 
royaume de Jésus-Christ au loin 
par tout l'univers. 

Toutefois, en rappelant avec 
une juste gratitude ces insignes 
faveurs que la divine clémence -\ 
répandues sur son Eglise , en 
même temps que bien d'autres, 
principalement pur le dernier 
Concile œcuménique, nous ne 
pouvons contenir notre amère 
douleur en présence des maux si 
graves,qui proviennenten grande 
partie de ce que plusieurs ont mé
prisé l'autorité de ce saint concile, 
ou apporté de la négligence à 
l'observation de ses sages décrets. 

Personne, n'ignore en effet, 
qu'apivs avoir rejeté le magistère 
divin de l'Eglise et abandonné 
les questions religieuses au juge
ment privé de n'importe qui, les 
hérésies proscrites par les Pères 
de Trente, se sont peu à peu frac
tionnées en une infinité de sectes, 
qui se sont divisées et combat
tues, et qu'enfin un assez grand 
nombre de leurs membres ont 
perdu toute foi en Jésus-Christ. 
Aussi les livres saints eux-mêmes, 
que le protestantisme prétendait 
d'abord la seule source et la seule 
règle de (a doctrine chrétienne, 
cessèrent-ils d'être regardés 
comme divins; on se mit même 
à les ranger parmi les fictions 
mythiques. 

Alors est née et s'est malheu-
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orbem vagata illa frationalisirii 
seti naturalismi doctrina, qum 
religioni christinaï, utpote su-
pernaturali instituto, per omnia 
adversans, sunimo studio mol i -
tur, ut Christo, qui so lus Domi-
nusclSalvatornosterest , a men-
tibus bumanis, av i ta et moribus 
populorum excluso, merœ quod 
vocant rationisvel na turœ re-
gnum stabiliatur. Relicta autem, 
projectaque christiana religione, 
negato vero Deo et Christo ejus, 
prolapsa tandem est multorum 
meus in pantheismi, matérial is
me atheismi barathrum, ut jam 
ipsam rationalem naturam, o m -
nemque justi rectique normam 
negantes, ima humana* societatis 
fundamenta diruere connitantur. 

Hac porro impietate circum-
quaque grassante, infeliciter con-
tigit, ut plures etiam catholicm 
Ecclesiaî (ilii a via vene pietatis 
aberrarent, in iisque, diminutis 
paullatim veritatibus, sensus ca-
tholicus attenuaretut.Yariisenim 
ac pcregrinis doctrinis abducti, 
naturam et gratiam, scientiam 
humanamet fidem divinam per-
peram commiscentes, genuinum 
sensum dogmatum, quem tenet 
ac docet sancta mater Ecclesia, 
depravare, integritatemque et 
sinceritatem fidei in periculum 
adducere comperiuntur. 

Quibus omnibus perspectis, 
lieri qui potest, ut non commo-
veantur intima Eccleshc viscera ? 
Quemadmodum enim Oeus vult 
omnes homines salvos fîeri, et 
a d agnitionem veritatis venire ; 

reusement trop répandue partout 
l'univers, cette doctrine du ratio
nalisme ou du naturalisme, qui, 
se mettant de tous points en 
opposition avec la religion chré
tienne, à raison du caractère 
surnaturel de cette institution, 
s'applique avec les plus grands 
efforts à exclure Jésus-Christ, 
notre unique Seigneur et Sau
veur, de la pensée des hommes, 
de la vie et des mœurs des peu
ples, pour établir le règne de ce 
qu'on appelle la pure raison ou 
la nature. Mais après avoir aban
donné et rejeté la religion chré
tienne, après avoir renié le vrai 
Dieu et son Christ, plusieurs ont 
laissé tomber leur intelligence 
dans le gouffre du panthéisme, 
du matérialisme, de l'athéisme, 
et niant la spiritualité de la rai
son et toute règle de la justice 
et de la vertu, ils unissent leurs 
efforts pour saper les fondements 
les plus profonds de la société 
humaine. 

Par le fait de cette impiété qui 
s'est propagée de tous côtés, il 
est malheureusement arrivé que 
plusieurs même des enfants de 
l'Eglise catholique se sont écar
tés du chemin de la véritable 
piété, et que le sens catholique 
s'est émoussé en eux par suite 
de l'amoindrissement progressif 
des vérités. Entraînés par toutes 
sortes de doctrines étrangères et 
faisant un alliage mal ordonné 
de la nature et de la grâce, de la 
science et de la foi divine, l'ex
périence le montre, ils dénatu
rent la signification véritable des 
dogmes admis et enseignés par 
notre mère l'Eglise et ils mettent 
en péril l'intégrité et la pureté 
de la foi. 

Au spectacle de toutes ces er
reurs, comment se pourrait-il 
faire que l'Eglise ne fut émue au 
plus profond de ses entrailles? 
Car, comme Dieu veut que les 
hommes soient tous sauvés et 
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quepiadmodum Christus venit, 
ut salvum facerct, quod pericrat, 
et filios Dei, qui erant îlispersi, 
congregaret in unuin : ita Eccle-
sia, a Deo populorum mater et 
magistra constituta, omnibus dé
bitrice m se novit, ac lapsos eri-
gere, lal»antes sustinere, rever-
tentes amplecti, confirmare bo-
nos et ad meliora provehere 
parata 6OMPER et intenta est . 
Quapropter nulto lempore a Dei 
veritate qum sanat omnia, tes-
tanda et pnedicanda quiescere 
potest, sibi dictam esse non igno
ra ns : Spiritus menu, y ni est in /e, 
et verba mcùt ywr posid in ore 
tuo, non recèdent de ore tuo amodo 
et usyuv in sempiternwn (I). 

Nos ilaque, inhérentes Pnode-
cessorum Noslroruni vesligiis, 
pro supremo Nostro Apostolico 
munere veritatem catholicam 
docere ac tueri, perversasque 
doctrinas reprobare nunquam 
intermisimus. Nunc autem se-
dciittbu* Nobiscum et judicanti-
bus universi orbis Kpiscopis, in 
liane œcumenicam Synodum 
auctoritaLe Nostra in Spiritu 
Sancto congregatis, innixi Dei 
verbo scripto et tradtlo, prout 
ab Kcclesia catholica sancte cus-
toditum et genuine expositum ac-
cepimus, ex bac Pétri Cathedra 
in conspectu omnium salutarem 
Chrisli doctrinam pro H te ri c tde-
clarare constituimus, adversis 
errorihus potestate nobis a Deo 
tradita proscriptis atquc damna-
Us. 

qu'ils arrivent tous à la connais-
sancede la vérité, comme le Christ 
est venu afin de sauver ce qui 
était perdu et de réunir dans l'u
nité les enfants de Dieu qui 
étaient dispersés ; ainsi l'Eglise, 
constituée par Dieu la mère et la 
maîtresse des peuples, a le sen
timent de ses devoirs vis-à-vis de 
tous les hommes ; elle est tou
jours prête et attentive à relever 
ceux qui sont tombés, ù soutenir 
ceux qui chancellent, à recevoir 
dans ses bras ceux qui reviennent 
à elle, à confirmer ceux qui sont 
dans le bien et à les pousser à 
une plus grande perfection. Aussi 
no peut-elle s'abstenir à aucun 
moment d'affirmer et de prêcher 
la vérité divine qui guérit tout ; 
car elle n'ignore pas que c'est à 
elle qu'il a été dit : « Mon esprit 
rpti est en loi et mes paroles que 
j'ai mites en ta bouche ne cesse
ront d'être sur tes lèvres mainte
nant et à jamais (\) ». 

Aussi pour accomplir notre 
suprême charge Apostolique,n'a
vons-nous point discontinué un 
seul instant.d'enseigner et de dé
fendre la vérité catholique et de 
réprouver les fausses doctrines, 
suivant eu cela les traces de Nos 
Prédécesseurs. Mais à présent, au 
milieu de tous les évêques de 
l'univers qui siègent et jugent 
avec nous, assemblés qu'ils sont 
dans le Saint-Esprit par notre 
autorité eu ce concile œcuméni
que, appuyé sur la parole de 
Dieu écrite et traditionnelle, telle 
que nous l'avons reçue de l'Eglise 
catholique, nous avons décidé de 
professer et de déclarer du haut 
de cette chaire de Pierre, à la 
face de tous, la doctrine salutaire 
de Jésus-Christ, en proscrivant 
et condamnant les erreurs con
traires, en vertu du pouvoir que 
nous tenons de Dieu. 

(1) ïs . L 1 X , 2 1 . I 
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CAPOT I 

De Dco rcruin omnium Creatore. 

Sancta Calholica Apostolica 
Romana Ecclesia crédit et confi-
tetur unum esse Deum verum et 
vivum, creatorem ac dominum 
cœli et terraî, omnipotentem, 
icternum, immensum, iucompre-
hensibilem, intclleclu ac volun-
tate omnique perfectione inlini-
tnm ; <|ui eu m sit una singularis, 
simplex qmnino et incommutàbi-
1 ïs substantia spiritual.?, prmdi-
candus est reet essentiaamundo 
dislinctus, in se et ex se beatis-
simus, et super omnia, qu;e prê
ter ipsum suntet concipi possunt 
ineflabiliter excelsus. 

Hic solus verus Deus bonitate 
suaet omnipotenli virtute non ad 
augendam suam beatitudinem» 
nec ad acquirendam, sed ad ma-
nifestandam perfectionem suam 
per bona, qmu creaturis imperli-
lur, liberrimo consilio simul ab 
initio temporis utramque se ni-
liilo condidit creaturam, spiri-
tualem etcorporalem, angelicam 
videlicetet mundanam,ac deinde 
humanam quasi commune m ex 
spiritueteorpore constitutam (l) . 

Universa vero, quw condidit, 
Deus providentia sua tuetur atque 
gubernat, attingens a fine usque 
ad finem fortiter, et disponens 
omnia suaviter (2). Omnia enim 
nuila et aperta sunt oculis ejus 
(3), ea etiarn, quie libéra creatu-
rarum actione futura sunt. 

CHAPITRE I 

De Dieu Créateur de toutes choses. 

La Sainte Eglise Catholique 
Apostolique Romaine croit et 
confesse qu'il y a un seul Dieu 
vrai et vivant, Créateur et Sei
gneur du ciel et de la terre, tout-
puissant, é t t T i n d , immense, in
compréhensible, infini en intelli
gence, en volonté et en toute 
perfection, qui étant une subs
tance spirituelle unique par na
ture, tout à lait simple et immua
ble, doit être déclaré distinct du 
monde en réalité et par son e s 
sence, bienheureux en lui-môme 
et par lui-même et élevé indici-
blement au-dessus de tout ce qui 
est et peut se concevoir en dehors 
de lui. 

A cause de sa bonté et par sa 
vertu toute puissante, non en vue 
d'augmentersa béatitude,ni pour 
acquérir sa perfection, mais pour 
la manifester par les biens qu'il 
accorde aux créatures, ce seul 
Dieu véritable, par un dessein 
absolument libre, a fait de rien 
ensemble, au commencement du 
temps, la double créature spiri
tuelle et corporelle, c*est-à-*lir« 
les anges et le monde, et ensuite 
la créature humaine, comme réu
nissant l'esprit et le corps dans sa 
constitution (1). 

Par sa providence, Dieu garde 
et gouverne tout ce qu'il a pro
duit, atteignant avec force d'une 
extrémité jusqu'à l'autre, et dis
posant tout avec douceur (2). Car 
toutes choses sont à nu et à dé
couvert devant sesyeux(3), même 
cellesqui se produiront a l'avenir 
par la libre action des créatures. 

(1) Conc. Later, IV, C, I. Firmiter (Appendice II). 
(2) Sap. VIII, 1. 
(3) Hebr. IV, 13. 
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CACUT'U 

De revcUttione. 

Eadem sancta mater Ecclesia 
tenet et docet, Deum, rerum om
nium principium et lincm, natu-
rali humame rationis lumine e 
rébus creatis certo cognosci pos-
se ; invisibilia enim ipsius, a 
créa tara muixli, per ea qua) facta 
sunt,mtellecta,conspiciuntur M) : 
atlamen placuisse ejus sa-
pientio) et bonitali, alia, eaque 
supernaturali via, se ipsum ac 
.eterna voluntatis SUÎC décréta 
humano generi rcvelarc, dicente 
Apostolo : Multifariuin, multisque 
modis olitn Deus loquens patribus 
in prophetis : novissime, diebtts 
islis locutus eut nobis in Filio (2). 

Huic divina» revelationi tribu* 
endum quidem est, ut ea, quai 
in rebus divinis humanai rationi 
per se impervia non sunt, in pr;e-
senti quoque generis humani 
conditione ab omnibus expedite, 
(Irma eerlitudine et nullo admix-
to errore cognosci possint. Non 
hac tameu de causa revelatio ab-
solute necessaria dicenda est, 
sed quia Meus ex infinita bonitate 
sua ordinavit bominem ad fi ne m 
supernaturalem, ad participanda 
scilicet bona divina, qua; huma-

mentis intelligenliam omnino 
superant; siquidem oculus non 
vidit, nec auris audivit, nec in 
cor hominis ascend^quie pnepa-
ravit Deus iis qui diligunt illuni 
Ci). 

CHAHTUK II 

De la révélation. 

La même, sainte Eglise, notre 
mère, tient et enseigne que par 
la lumière naturelle de la raison 
humaine, Dieu principe et fin de 
toutes choses, peut être connu 
avec certitude au moyen des cho
ses créées ; car depuis la création 
«lu monde, ses invisibles perfec
tions sont vues par l'intelligence 
des hommes au moyen des êtres 
qu'il a faits (1); que néanmoins 
il a plu à la sagesse et à la bonté 
de Dieu de se révéler lui-même 
et les étemels décrets de sa vo
lonté, par une autre voie, et cela 
par une voie surnaturelle. C'est 
ce que dit l'Apotre : Après avoir 
parlé autrefois à nos pères à plu
sieurs repiiscs et de plusieurs ma
nières par les prophètes ; pour la 
dernier*: fois, Dieu nous a parlé 
de nos jours par son Fils (2). 

On doit, il est vrai, attribuer 
à cette divine révélation que les 
points, qui, dans les choses divi
nes, ne sont pas par eux-mêmes 
inaccessibles à la raison humaine, 
puissent aussi dans la condition 
présente du genre humain être 
connus de tous, sans difficulté, 
avec une ferme certitude et à 
l'exclusion de toute erreur. Ce 
n'est pas pourtant pour cette 
cause que la révélation doit être 
déclarée absolument nécessaire, 
mais parce que Dieu, dans son 
infinie bonté, a ordonné l'homme 
à la fin surnaturelle, c'est-à-dire 
à la participation de biens divins 
qui dépassent tout à fait l'intelli
gence de l'esprit humain ; car 
l'œil n'a point vu, ni l'oreille en
tendu, ni le cœur de l'homme 
conçu les choses que Dieu a pré
parées à ceux qui l'aiment (.t). 

(1) nom. I, ao. 
(2) Hebr. ! 1-2. 
(3> 1 Cor. 11,0. 
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Hœc porro supernaturalis re-

velatio, secundum universalis 
Ecclesiî» (idem a sancta Triden-
tina Synodo declaratam, conti-
netur in lîbris scriptis et sine 
scripto traditionibus, qua? ipsius 
Christi ore ab Apostolis accepta, 
aut ab ipsis Apostolis Spiritti 
Sancto dictante quasi per manus 
tradil/c, ad nos usqne pervene-
runt (1). Qui quidem veteris et 
novi Testamenti libri integri cum 
omnibus suis partibus, prout in 
ejusdem Concilii decreto recen-
sentur, et in veteri vulgata latina 
editione habentur, pro sacris et 
canonicîs suscipiendi sunt. Eos-
vero Ecclesia, pro sacris et cano-
nicis babet, non ideo quod sola 
humana industriaconcinnati,sua 
deinde auctoritate sint approba-
ti ; nec ideo duntaxat, quod re-
velationem sine errore conti-
n e a n t ; s e d propterea quod Spi-
ritu Sancto inspirante conscripti 
Deum habentauctorem, atque ut 
taies ipsi Eccleshc traditi sunt. 

Quoniam vero, quas sancta 
Tridentina Synodus de inter-
pretatione divina; Scripturas ad 
coercendapetulantia ingénia sa-
lubriter decrevit, a quibusdam 
bominibus prave exponuntur, 
Nos, idem decretum rénovantes, 
hancilHus mentcm esse declara-
mus, ut in rébus fidei et morum, 
ad aMlificationem doctrince Chris-
tianuj pertinentium, is pro vero 
sensu sacnc Scripturn; habendus 
sit, quem teruit ac tenet sancta 
mater Ecclesia, cujus est judicare 
de vero sensu et interpretatione 
Scripturarum sanctarum ; atque 
ideo nemini licere contra hune 

Selon la foi de l'Eglise univer
selle, affirmée par le saint Con
cile de Trente, cette révélation 
surnaturelle est contenue dans 
les livres des Ecritures, et sans 
écriture dans les traditions, qui 
ayant été reçues par les Apôtres 
de la bouche de Jésus-Christ en 
personne, ou bien ayant été trans
mises pour ainsi dire de mains à 
mains parles Apôtres eux-mêmes 
auxquels le Saint-Esprit les .a 
dictées, sont parvenues jusqu'à 
nous( l ) . Pour ces livres de l'An
cien et du Nouveau Testament, 
ils doivent être reçus comme 
sacrés et canoniques en entier 
avec toutes leurs parties, tels 
qu'ils sont énumérés dans le dé . 
cret du Concile de Trente et con
tenus dans l'ancienne édition 
Vulgate latine. Ces livres, l'Eglise 
les tient pour sacrés et canoni
ques, non point parce qu'après 
avoir été composés par le seul art 
de l'homme, ils ont ensuite été 
approuvés par l'autorité de l'E
glise, ni pour ce seul motif qu'ils 
renferment la révélation sans 
erreur, mais parce qu'écrits sous 
l'inspiration de l'Esprit Saint, ils 
ont Dieu pour auteur et ont été 
confiés comme tels à l'Eglise elle-
même. 

Mais parce que certains hom
mes exposent mal ce que le saint 
concile de Trente a salutairement 
décrété touchant l'interprétation 
de la divine Ecriture pour conte
nir les esprits indociles, renou
velant ce décret, nous déclarons 
qu'il exprime que sur les choses 
de la foi et des mœurs qui entrent 
dans l'édifice de la doctrine chré
tienne, il faut regarder comme 
véritable sens de la sainte Ecri
ture, celui qu'a tenu et que tient 
notre sainte Mère l'Eglise, à qui 
il appartient de juger du vrai 
sens et de l'interprétation des 
saintes Ecritures; et que , par 

(1) Conc. Trid. sess. IV. Decr. de Can. Script. (Appendice III). 
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CANONES 

I. DcDeorcrum omnium Çrcatore. 

t. Si quis unum verum Deum 
visibilium et invisibilium Creato
rem et Dominum negaverit ; ana* 
tbema sit . 

2. Si quis prêter materiam 
niiiil esse affirmare non erubue-
rit ; anatbema *it. 

'A. Si quis dixerit, unam e a m -
demque esse l)ei et reriim o m 
nium subslantiam vel essentiam ; 
anatbema sit. 

i . Si quis dixerit, res finitas, 
lu m corporeas tnm spirituales, 
aut sallem spirituales, e divina 
substanlia émanasse ; 

Aut divinam essentiam sui ma-
uifestationc vel evolutione lieri 
omnia ; 

Aut denique Deum esse ens 
universale seu indefinituni, quod 
sese determinando constituât re-
rum universitatem in gênera, 
species et individua distinctam ; 
anatbema sit. 

5. Si quis non confitcalur,mun-
dum, resque omnes, quaj in eo 
continentur, et spirituales et ma* 
leriales, secundum totam suam 
subslantiam a Deo ex niliilo esse 
productas; 

Aut Deum dixerit non vohm-
tate ab omni necessilate libéra, 
sed lam necessario créasse, quam 
necessario amat se ipsum ; 

Aut mundum ad Dei gloriam 
conditum esse negaverit; ana
tbema sit. 

CANONS. 

7. De Dieu Créateur 
de toutes choses, 

1. Analbème à qui nierait le 
seul vrai Dieu, Créateur et Sei
gneur des choses visibles et des 
choses invisibles. 

2 . Analhème à qui ne rougi
rait pas d'aflirmer qu'il n'existe 
rien en dehors de la matière. 

3. Anatbème à qui dirait que 
la substance ou l'essence de Dieu 
et de toutes choses est une et la 
même. 

4. Anatbème à qui dirait que 
les choses finies, soit corporelles, 
soit spirituelles, ou que du moins 
les spirituelles sont émanées de 
la substance divine ; 

Ou que l'essence divine par 
la manifestation ou révolution 
d'elle-même devient toutes cho
ses ; 

Ou enfin que Dieu est l'être 
universel et indéfini, qui en se 
déterminant constitue l'ensemble 
des choses et leur distinction en 
genres, en espèceseten individus. 

Analhème à qui ne recon
naîtrait pas que le monde et tou
tes les choses qui y sont conte
nues, les spirituelles et les maté
rielles, ont été produites de rien 
par Dieu dans la totalité de leur 
substance ; 

Ou dirait que Dieu a fait la 
création non par une volonté li
bre de toute nécessité, mais aussi 
nécessairement qu'il s'aime lui-
même ; 

Ou nierait que le monde a été 
fait pour la gloire de Dieu. 

sensum, aut eliam contra unani- conséquent, il n'est permis à per-
inem consensum Pat ru m ipsam sonne d'interpréter la sainte Ecri-
Scripturam sacra m intcrpretari. ture contrairement à ce sens, ou 

même contrairement au consen
tement unanime des Pères. 

(Voir tes chapitres IIIet IVt au tome II). 
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//. De rcvelaiione. 

1. Si quis dixerit, Deum unum 
et verum, Creatorem et Domi-
num nostrum, per ea, quiu facta 
sunt, naturali rationis humamo 
lumme certo cognosci non posse ; 
anathema sit . 

2. Si quis dixerit, (ieri non pos
se, aut non expedire, ut per re-
velaliouem divinam homo de Deo, 
cultuque ei exhibendo edocea-
tur ; anathema sit. 

J. Si quis dixerit hominera ad 
cognitionemetperfectioncm,quœ 
naturalem superet, divinitus eve-
hî non posse, sed ex seipso ad 
omnis tandem veri et boni posses-
sionem jugi profectu pertingere 
posse et deberc ; anathema sit. 

4. Si quis sacra Scriplune li-
bros integros eu m omnibus suis 
partibus, prout illos sancta Tri-
<lentina Synodus recensuit, pro 
sacris et canonîcis, non suscepe-
rit, aut eos divinitus inspiratos 
esse negaverit ; anathema sit. 

IL De la révélation. 

1. Anathème à qui dirait que 
Je Dieu unique et véritable, notre 
Créateur et Seigneur, ne peut 
êixe connu avec certitude par la 
lumière naturelle de la raison 
humaine, au moyen des êtres 
créés. 

2. Anathème à qui dirait qu'il 
ne peut se faire ou qu'il n'est pas 
expédient que l'homme soit ins
truit par la révélation divine sur 
Dieu et le culte à lui rendre. 

3. Anathème à qui dirait que 
Thomme ne peut être élevé divi
nement à une connaissance et à 
une perfection qui surpassent 
celle qui lui est naturelle, mais 
que de lui-même il peut et doit 
par un progrès perpétuel parve
nir enfin à la possession de tout 
vrai et de tout bien. 

4. Analhème à qui ne recevrait 
pas pour sacrés et canoniques les 
livres de la Sainte Ecriture dans 
leur intégrité avec toutes leurs 
parties comme le saint Concile 
de Trente les a énumérés, ou nie
rait qu'ils sont divinement ins
pirés. 

(Voir la suite au tome II). 
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Airr. 1. — Préparation du concile. 

1. Le 0 décembre 1864. la Sacrée Congrégation des Rites se réu
nissait en la présence du Souverain Pontife. Pie IX, après avoir im
ploré l'assistance divine par la prière d'usage, fit éloigner les ofli-
ciers de la Congrégation, et resta seul avec les cardinaux, 
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La communication i|n*il leur lit «Mail dos plus importantes. Depuis 
longtemps il nourrissait le projet de convoquer un concile u'ounié-
ni<|uc Ainsi, ponsail-il, le Pasteur pourvoirait d 'une manier*; excep
tionnelle aux. besoins exceptionnels de son troupeau. Il demanda 
aux cardinaux, d'étudier re projet, chacun de son coté, puis de lui 
communiquer par écrit et individuellement les conclusions auxquel
les, devant Dieu, il se seraient arrêtés : le tout sous le sceau du plus 
grand secret ( I) . 

Le Souverain Pontife étendit ensuite cet ordre aux autres cardi
naux de la Curie. Tous, sauf trois, se prononcèrent pour la tenue 
du Concile. Une des principales raisons qu'ils firent valoir, ce fut 
l'utilité qu'il y aura i t à condamner plus solennellement encore les 
aberrations de la libre-pensée contemporaine. 

Heureux do trouver dans les sentiments du sacré collège la confir
mation de sa manière de voir, Pie IX prit la résolution d'assembler 
un concile au plus tôt et nomma dès ce moment une Commission 
chargée d'en préparer la réunion et les t ravaux. Celle commission 
pri t le litre de Congrégation directrice pour les a/faires du futur 
concile général. Elle décida, avec l 'approbation du Pape, de s'adjoin
dre d'autres commissions, subordonnées à sa direction, qui se par
tageraient les diverses matières à étudier, et qui seraient composées 
de théologiens et de canonisles pris dans les congrégations romai
nes et dans les différents pays de la catholicité. Un créa par la suite 
six de ces commissions : celle de la doctrine, appelée aussi la com
mission théologieo-dogmalique. celle des questions politico-ecclé
siastiques, celle des missions cl des églises orientales, celle de la 
discipline, celle des réguliers et colle des rites et cérémonies. 

2. Celle de la doctrine doit att irer spécialement notre attention, 
puisqu'elle élabora le premier projet de la constitution Dei Filius el 
de la constitution Pasior sEtermts. Elle, prit pour centre de ses tra
vaux la Congrégation du Saint Office, el se greffa pour ainsi dire 
sur elle. Elle avait, dans la pensée de la Congrégation directrice, 
une oeuvre capitale à accomplir. Voici, en effet comment s 'expriment 
à son sujet les premiers procès-verbaux do celte Congrégation ; 

« Les EmineiUissimes cardinaux émirent tous l'avis su ivan t : Re
lativement aux définitions dogmatiques et doctrinales, il faudrait 
surtout avoir en vue les erreurs contraires a la religion qui se sont 
manifestées depuis le concile de Trente, erreurs déjà condamnées 
par les Souverains Pontifes et qu 'ont répandues soit les jansénistes, 
soi tde prétendus philosophes. La voie se trouvedoiic naturellement 
tracée : il ne faudra pas se borner à la condamnation «les erreurs, 
on devra tout particulièrement s'efforcer de donner une exposition 

(1) Cecconi, Histoire du Concile du Vatican y traduction Bonhomme, t. 1. 
p. 17. 
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<1) Gecconi, ibid.t p. 45. 

positive et hien nette *h ht dodrim.' do rEgJisc sur les différentes 
matières que l'on discutera. Sur ce poiul. on prendra pour modèle 
le concile de Trente ; il u ou l 'heureuse idée de faire précéder d'une 
semblable exposition de doctrine. h\s canons qui proscrivent et con
damnent les propositions hérét iques . — Les Eminentissimcs cardi
naux s 'aperçurent bien vile qu'il s 'agissait d'entreprendre un travail 
d 'une importance souveraine, travail exigeant autant de science que 
de prudence ( i ) ». 

3 . Cependant, en avril et mai 1803, Pie IX fit écrire une lettre 
confidentielle h trente-six évéques de l 'Europe. Il s'ouvrait h eux de 
son projet, et leur demandait leur avis. Leurs réponses furent con
formes à celles des cardinaux, soit sur l 'opportunité du concile, soit 
-sur les matières qu'il conviendrait d'y traiter. 

Les mêmes sentiments furent aussi exprimés par plusieurs évé
ques des rites orientaux, qui furent mis , à leur tour, dans le secret 
des desseins du Souverain Pontife (22 février et 10 mars 1800) ; seu
lement ces derniers insistèrent sur le besoin de renouveler la con
damnat ion dos anciennes hérésies qui divisent encore l'Orient. 
Néanmoins ils demandèrent aussi qu'on s'occupât du rationalisme 
qui s'est infiltré dans toutes les grandes villes, à la suite des Euro
péens. 

Le moment était venu de manifester au grand jour le projet que 
Pie IX méditait . Dans ce but, il invita les évéques du monde entier 
a venir à Itomc assister au dix-huitième centenaire du martyre de 
saint Pierre et de saint Paul, en ju in 180". Plus de cinq cents répon
dirent a son désir. 

Le Souverain Pontife saisit cette occasion pour annoncer publique
ment , dans son allocution du 26 ju in , la prochaine réunion d'un 
concile. Aussitôt, tous les évoques présents signèrent une adresse, 
où ils exprimaient au Père commun des fidèles leur joie cl leurs es
pérances. Dans sa réponse, Pic IX mit le futur concile sous la pro
tection de la Mère de Dieu, la Vierge conçue sans péché, et déclara 
qu'il choisissait dès lors, pour en célébrer l'ouverture, la fête de 
l 'Immaculée Conception. 

4. Dès le 17 novembre 1863, le Cardinal Calcrini, préfet de la 
•Congrégation du Concile, avait écrit aux nonces des diverses cours, 
pour obtenir d'eux {l'indication de théologiens et de canonistes sa
vants et de mœurs exemplaires, qui pourraient faire partie des com
missions préparatoires au concile. Le 5 janvier et le l e t février 1866, 
le même Cardinal s'était encore adressé confidentiellement aux ordi
naires de plusieurs ecclésiastiques auxquels on désirait confier ces 
fonctions. Après l 'annonce de la prochaine ouverture de la grande 
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assemblée, il écrivit do nouveau aux moines personnages pour faire 
appeler ces ecclésiastiques dans la Ville éternelle ( I ) . 

Le nombre des consultcurs étrangers a Home fui de trenle-huil , 
ei le nombre total des consultcurs fut de cent deux, dont dix évè-
ques. soixante-neuf prêtres séculiers. et vingt-trois réguliers. 

o. La commission théologico-dogmatiquc ou de la doctrine, qui 
prépara la constitution Dei Filins* avait pour président le cardinal 
Hilio. Elle comptait vingt-quatre consul leurs : Mgr Curdoni, arche
vêque d'Edesse, Mgr 3Jonaco la Valolln. prélat domestique de Sa 
Sainteté, le I*. Spada, dominicain, mailre du sacré Palais, le P . de 
Kerrari, également dominicain, le P. Antoine Marin Adrngna. de 
Tordre des mineurs conventuels, le P . P o m m e , jésuite, préfet des 
éludes au Collège romain, le P . Martinelli. aiigusliii, le chano ine 
Sanlor i ,que le président choisit pour secrétaire. Mgr Pelnccu pro
fesseur un Séminaire romain, le P . Honfigli Mura, servite. MgrPcecL 
professeur a l'Université romaine cl frère du cardinal Pecci qui de
vait, succéder à Pie IX, le P. Kranzolin, professeur au Collège ro
main, le chanoine Cossu, professeur au Séminaire romain, le P.. 
Sehiader. jésuite, professeur de théologie à ^université de Vienne. 
Mgr Scbwclz prélat domestique de Sa Sainteté, ancien professeur 
de. la même universi té , M. Heltinger. professeur de théologie à l'u
niversité de Viirlzhourg* Mgr Jaequonet protonolaire non partici
pant, ancien professeur de théologie au séminaire de Hcsaneon. curé 
de l'église Saint-Jacques de Reims. M. Cny. chanoine de Poi t iers . 
M. Al/og. professeur d'histoire ecclésiastique à l'université de Fri-
bourg. Mgr Corcornn. vicaire général île Charleslon. M. Labrador , 
chanoine du Cadix cl professeur de théologie. Mgr de Weathers» 
rhanoine de Westminster. recteur et professeur de théologie au 
collège do Saint-Edmond, le P. Tosa, dominicain, recteur du sémi
naire Pie, el M. (iuidi. professeur au gymnase de la Paix, à Home. 

(i. Celle commission tint sa première réunion le 24 septembre 
1807, chez le cardinal Hilio son Président. Elle se traça les règles, 
suivantes, qui montreront, bien au lecteur la nature des t ravaux 
auxquels cil** se livra (2). 

(1) Les français désignes d'abord furent : Mgr Jacquenef, protonolaire 
apostolique cl curé de Sainl-.Tacqucs do Reims, M. l'abbé Gillet, du diocèse 
de lïlois, et M. l'abbé Gay, chanoine de la Cathédrale de Poitiers. L'abbé 
Gillel n'ayant pu répondre à cet honneur, n cause de la faiblesse de sa 
santé, Pic IX, sur la proposition du nonce de Paris, lui substitua l'abbé Le 
Ilir, professeur au séminaire de Saint-Sulpice à Paris. Mais ce dernier-
mourut sur ces entrefaites. Il fut remplacé par le chanoine François Ghes-
nel, vicaire général honoraire de Quimpcr. Trois autres prêtres français: 
M, l'abbé Henri Sauvé, chanoine théologal de Laval, M. l'abbé Gibert et 
M. l'abbé Ereppel, professeur à la Sorbonne, furent aussi demandés à Rome-
dans lo mémo but. 

(2) Document II. 
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Faire précéder tl'un court exposé de la doctrine, les canons dans 
lesquels les erreurs seront condamnées, comme Ta fait le Concile 
de Trente . 

Quant au choix des erreurs à frapper, s'arrêter à celles qui sont 
les plus graves, les plus pernicieuses et les plus répandues ; ne pas 
s'en tenir a celles qui constituent des hérésies, mais s'occuper de 
toutes celles qui blessent la foi catholique et les bonnes mœurs. 

Quant au mode de condamnation. 
1° Ne condamner dans les canons que les hérésies ; 
2° Proscrire dans les chapitres les autres erreurs qui le méritent. 

Frapper , en manifestant son horreur , les erreurs monstrueuses, 
comme l 'athéisme, le panthéisme, le matérialisme, et les autres im
piétés qui ébranlent les conditions de la foi et sapent les fonde
ments de la religion chrét ienne. 

3° Ne pas consacrer de nouveaux canons aux erreurs déjà anté
r ieurement condamnées avec la note d'hérésie, ou dans des canons 
formels ; mais rappeler simplement ces condamnations dans les 
chapi tres , si ces erreurs n 'ont change en rien : si, au contraire, elles 
ont revêtu de nouvelles formes, les stigmatiser dans de nouveaux 
canons. 

Relativement aux règles prat iques ii suivre pour arriver promp-
tement et aisément au but, le cardinal préfet choisira, parmi les 
consulteurs, des théologiens qui prépareront en commun les matiè
res à soumettre à l 'examen de la Commission générale dans ses di
verses sessions. Voici la marche que suivront ces théologiens : 

1° lis chercheront les erreurs qui méritent d'attirer l'attention du 
concile œcuménique ; 

2° Ils indiqueront les sources où ils les ont prises ; 
3° Ils feront connaître où elles sont répandues et jusqu 'à quel 

point elles font du mal ; 
4° Ils diront si elles ont déjà été condamnées, pa r qui et de quelle 

manière ; 
o° Ils formuleront ces erreurs de façon à faire ressortir h quelle 

doctrine de l'Eglise elles sont contraires ; 
(>° Us exprimeront leur jugement sur le degré et la nature de ces 

erreurs, et par conséquent ; 
7° Us détermineront si c'est dans des canons ou dans des chapitres 

qu'elles doivent être condamnées ; 
8° Ils apporteront les passages les plus marquants de l'Écriture 

et de la Tradition, qui serviront à établir la doctrine catholique dans 
les chapitres ; 

!l° Ils marqueront l'objet, le nombre et Tordre des canons, où les 
hérésies devront être condamnées. 

Les matér iaux élaborés seront imprimés et distribués a tous les 
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consultcurs, qui , à la congrégation générale, diront ce qu'ils en pen
sent, marquant ce qu'il faut ajouter, ce qu'il faut corriger. Si quel
qu'un propose quelque observation qu'il y ail lien de consigner, il 
l'écrira, et remettra son écrit au sociétaire de la commission qui en 
gardera bonne note. 

Lorsque le fond des canons et des chapitres aura été ainsi d is
cuté et arrêté, on remettra h une commission spéciale le soin do la 
rédaction définitive, afin d 'arriver à l 'unité du style. 

L'encyclique QUANTA cura cl le SYLLABUS, où sont réunies les pr in
cipales erreurs de notre temps, fourniront aux consultcurs un pre
mier plan pour leurs t ravaux. 

Le cardinal [préfet partagea les questions entre e u x ; néanmoins 
il les invita tous h étudier, en outre el h leur gré, les sujets qui ne 
leur étaient pas spécialement at t r ibués. 

Us présentaient sur chaque point des mémoires qui avaient été 
composés et qui étaient examinés suivant les règles tracées plus 
haut . On voit avec quelle maturi té et quelle sagesse colle commis
sion s'acquitta do sa tûche. 

7. Les projets de définitions élaborés pa r les commissions p ré 
paratoires prenaient le nom de SCHEMATA. Nous ne connaissons pas 
toutes les questions que ces commissions étudièrent. 

L'interruption du Concile en empêcha un grand nombre d'être 
soumises aux délibérations des évoques. Cependant on distribua 
aux Pères de la vénérable assemblée, un catalogue ( l ) d c cinquante 
projets ou SCHEMATA, préparés par les diverses commissions. Trois 
de ces SCHEMATA, avaient été rédigés pa r la commission théologi
que. 27 par la commission de la discipline, 18 par la commission 
des ordres religieux, 2 par la commission dos rils orientaux el des 
missions. 

Le premier SCHÉMA dogmatique avait pour titre : DE LA D o o t w x k 

c a t h o l i q u e CONTRE LES ERREURS MULTIPLES QUI DÉRIVENT DU RATIONALIS

ME (2). Voici comme il était divisé. 
/ r c PARTIE — Enseignement catholique : 1° contre le matérialisme 

el le panthéisme ; 2° contre le rationalisme absolu qui repousse jus 
qu'à la possibilité de la Révélation et d'un ordre surnaturel . 

IIE PARTIE.—Enseignement catholique contre les principes du 
scmi-ralionatismo (qui confond la grâce et la nature, la foi et la 
raison). 

A. Do la Révélation surnaturelle. 
\ ° Des sources do la Révélation, dans l'Écrituve et la Tradition ; 
2° De la nécessité de la Révélation ; 
3° J)e l'objet supra-rationnel de la Révélation, ou des mystères. 

(I) Document V. 
(i?) Document VI. 
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IL De la foi divine : 

1° De la distinction de la foi divine d'avec la science naturelle ; 
2° Des motifs de crédibilité de la foi divine ; 

3° De la vertu surnaturelle de foi cl de la liberté de la volonté 
dans l 'assentiment à la foi ; 

4° De la nécessité et de la fermeté surnaturelle de la foi. 
C. Des rapports de la foi cl «le la science : 
1° Rapports des sciences avec la foi et l 'autorité de l'Eglise qui 

en garde le dépôt ; 
2° De l ' immuable vérité de la doctrine de l'Eglise, comparée avec 

les transformations des sciences. 
///c partie. Enseignement catholique contre les erreurs spécia

les : 1° sur Dieu et la Trinité ; 2° sur l 'incarnation du Verbe ; 3° sur 
la nature de l 'homme ; 4° sur son élévation surnaturelle. 

La constitution Dei Filhts a été tirée des deux premières parties 
de ce schéma. 

Le second projet ou schéma dogmatique portait sur l'Eglise et se 
divisait en trois part ies . La première avait pour objet l'Eglise con
sidérée en elle-même ; la seconde, le chef de l'Eglise ; la troisième, 
les rapports de l'Eglise et de l'Etat. C'est la seconde partie de ce 
schéma qui a foxirni la matière de la constitution Pastor sEternus. 

Le troisième projet ou schéma dogmatique traitait du mariage 
chrétien. Le texte de ce projet n'a pas élé donné aux membres du 
concile. 

Parmi les constitutions préparées par la Commission de la disci
pline, six leur ont été communiquées : celle desévêques^ des synodes 
et des vicaires généraux, celle de la vacance du siège épiscopal, celle 
de la vie et de Vhonnèielè des clercs, celle du petit catéchisme, celle 
des honoraires de messes et celle des titre* d'ordination. 

Quatre schemata relatifs aux ordres religieux et un autre relatif 
aux missions furent également soumis aux pères ; ils avaient pour 
titre des réguliers, du vœu d'obéissance, de la vie en commun, de la 
clôture, des missions apostoliques. 

Sur les cinquante projets préparés, il y en a donc quatorze qui 
furent distribués au concile, ce sont les seuls dont Je texte U élé pu
blié. 

Àivr. 2. — 2'ravaux du concile. 

8. Cependant Pie IX avait promulgué, le 29 juin 1868, la bulle 
/Etemi patris, qui convoquait le Concile pour le 8 décembre de 
l 'année suivaute. Le I I avril 18G0, il accorda un jubilé et demanda 
des prières à tout le peuple chrétien pour le succès du Concile. 

L'Eglise est assistée du Saint-Espri t ; mais elle doit accomplir sa 
mission, en mettant en œuvre tous les moyens naturels et surnatu-
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rcls dont clic dispose. Aussi était-il nécessaire que les Ames saintes 
tissent monter leurs vœux vers le ciel, alors que les doctes théolo
giens préparaient les actes du saint Concile, alors surtout que les 
vénérables Pérès en discuteraient les décrets et que le Vicaire de 
Jésus-Christ les promulguerai! avec eux. 

Au commencement de décembre 1800. un grand nombre d'évè-
ques accourus de toutes les régions de l 'univers se trouvaient déjà 
;i Home. Le 2, le Souverain Pontife les assembla en réunion prosy
nodale. II les exhorta h la concorde dans l'union à Jésus-Christ, leur 
proposant l'exempte des apôtres cl leur rappelant ce cri sorti du 
caiur de saint Pierre, et adressé au Sauveur : a A qui i r ions-nous? 
vous avez les paroles do la vie éternelle ». 

Le soir du 7 décembre, veille du grand jour . Pie IX se rendit avec 
un nombreux corlège, à l'église ries douze apôtres, et ouvrit solen
nellement une neuvainc à Mario Immaculée. 

<« Le lendemain de bonne heure, dit M. Chantrel (1), le canon du 
•château Saint-Ango annonçait a la Ville éternelle le grand jour si 
longtemps at tendu . Dès six heures , les trois nefs de Saint-Pierre 
•étaient remplies d 'une foule de fidèles, et tous les abords de la basi
lique regorgeaient do monde. Ce ne fui qu'à neuf heures, que Ton 
aperçut la magnifique procession d'abbés, d évoques et d'archevê
ques , de pr imats , do patr iarches cl de cardinaux précédant \a$edia 
geslaloria du Pape. Il fallut plus d 'une heure pour que le cortège 
sacré traversai Vatrium et la g rande nef de Saint-Pierre et parvint 
jusqu 'au bras gauche do la croix que forme l ' immense basilique ». 
C'est cotte part ie do l'enceinte, qui devait servir de lieu do réunion 
au concile: elle avait été transformée en une vaste salle admira
blement appropriée à cet usage. 

Apres les prières prescrites cl la prestation de l'obédience p a r l e s 
Pères du concile, le Saint-Père prononça de sa voix folio et émue 
une magnifique allocution : « Vous voyez, vénérables Frères, s'é-
oria-l-il, vous voyez avec quelle impétuosité l 'antique ennemi du 
genre humain a donné l'assaut et le donne encore à. la maison de 
Dieu, où doit se trouver la sainteté. II ost Finsligaleur de celte 
vaste conjuration dos impies, qui , redoutable par son union, forte 
par ses richesses, puissante par ses institutions, couvrant sa malice 
«lu masque de la liberté, no cesse do faire une guerre acharnée et 
scélérate à la sainte Kglisc du Christ . . . 

« Courage donc, vénérables Frères, Fortifiez-vous dans le Sei
gneur, et, au nom do l 'auguste Trini té, sanctifiés dans la véri té , 
revêtus des armes do lumière, enseignez avec nous la voie, la vérité 

(1) Mannîng, Histoire du Concile du Vatican, traduction et introduction 
de M. Chantrel, S>« édition, p. LXV1I. 


